
POUR CEUX QUI N’ONT PAS JOUÉ EN 2011 

BORDEREAU À REMPLIR  AVANT  L’INSCRIPTION S.V.P. 
 

Faites-en une copie et remplissez-le tel qu’indiqué ci-dessous 

ÉCRIRE en LETTRES MAJUSCULES ou CARRÉES  SVP 

DANS LA PREMIÈME SECTION DU BORDEREAU 

 

NOM = Nom de famille de l’enfant 

PASSEPORT= NE RIEN ÉCRIRE DANS CETTE CASE 

 

PRÉNOM = Prénom usuel de l’enfant 

 

ADRESSE = Adresse usuel de l’enfant avec numéro d’appartement s’il y a lieu 

SEXE = cochez V ou faites un X dans la case appropriée 

 

VILLE = LAVAL  ATTENTION : si vous venez de l’extérieur de Laval, vous devez obtenir une libération de 

votre club et de votre Association régionale d’origine. 

DATE DE NAISSANCE DE L’ENFANT=  Année / Mois / Jour 

 

CODE POSTAL de l’adresse mentionnée au-dessus 

CLASSE= NE RIEN ÉCRIRE DANS CES CASES 

 

TÉLÉPHONE =  numéro résidentiel 

CATÉGORIE    U =  NE RIEN ÉCRIRE SUR CETTE LIGNE 

 

TÉLÉPHONE 2 =  numéro de cellulaire ou du bureau (inscrire le nom de la personne à contacter) 

COURRIEL=  renseignement utile surtout pour ceux qui seront dans la compétition, ou arbitre ou entraîneur 

 

DANS LA DEUXIÈME SECTION DU BORDEREAU 

 

Cochez la case qui vous concerne :  joueur 

 entraîneur (si vous avez suivi un ou plusieurs cours, indiquez les informa-

          tions s’il y a lieu)) 

 moniteur (si c’est votre première expérience ou si vous n’avez pas suivi de 

         cours d’entraîneur) 

 gérant 

 arbitre (indiquez les informations) 

 

DANS LA TROISIÈME SECTION DU BORDEREAU 

 

SIGNATURE :  Signature du parent ou du tuteur si la personne qui s’inscrit a moins de 14 ans le jour de 

 l’inscription. 

DATE :  date de l’inscription (date à laquelle vous remettrez le bordereau au club). 



DANS LA QUATRIÈME SECTION DU BORDEREAU 

 

ASSURANCE MALADIE = numéro de la carte d’assurance maladie de l’enfant (ex : AAAA 0304 0512). 

CARTE AVANTAGE LAVAL =  Numéro inscrit sous le code à barres. 

 

PÈRE  ou TUTEUR = Prénom et nom du père ou du tuteur de l’enfant. 

MÈRE ou TUTRICE = Prénom et nom de fille de la mère ou de la tutrice de l’enfant. 

 

J’AI PRIS CONNAISSANCE DE LA POLITIQUE DE REMBOURSEMENT : Cochez OUI et paraphez la ligne. 

  

POLITIQUE DE 

REMBOURSEMENT 

50%   AVANT LE 1ER AVRIL 2012 

20%  DU 1ER AVRIL AU 31 MAI 2012 

À PARTIR DU 1ER JUIN 2012 

AUCUN REMBOURSEMENT 

 

JOUEZ-VOUS COMPÉTITION : Cochez la case appropriée. 

VOULEZ-VOUS ÊTRE ÉVALUÉ POUR LE COMPÉTITION : Cochez la case appropriée. 

Le reste de la section est réservé au club et à l’ARS Laval 
 


